
COMMUNIQUÉ DE PRESSE n°11 : Point de situation à 18h30

Manifestation des agriculteurs :
Vendredi 26 janvier 2024

Nancy, le 26/01/2024

Des actions  revendicatives  des  agriculteurs,  sous  formes de cortèges  de tracteurs  et  de points  de
blocage, se sont déroulées aujourd’hui en Meurthe-et-Moselle. Au plus fort de ces manifestations 346
tracteurs  ont été dénombrés.

A 18h30, la circulation est revenue à la normale sur la majeure partie du réseau routier principal du
département, à l’exception de :
- l’A31, dans le sens Toul-Nancy., dont la ré-ouverture est en cours,
- la RN4, bloquée à Bénaménil en raison d’un tracteur en panne,
- la bretelle de Flavigny sur l’A330 est en cours de netoyage suite à un dépôt de déchets, la ré-ouverture
est prévue dans les 24 heures,
- l’échangeur de Moncel-lès-Lunéville sur l’A330 est en cours de nettoyage suite à un dépôt de déchets,
la réouverture est prévue dans le courant de la soirée,
- la bretelle d’accès à l’A31, dans le sens Nancy-Metz, au niveau de Custines est fermée (sens d’entrée) en
raison d’un dépôt de déchet. Des moyens spécialisés seront engagés durant le week-end. La bretelle
d’accès dans le sens Metz-Nancy est circulante.

Des difficultés résiduelles peuvent subsister en Meurthe-et-Moselle, notamment du fait du blocage à
hauteur de Void-Vacon (55).

Au regard de la situation, Françoise SOULIMAN, préfet de Meurthe-et-Moselle,  a  décidé de lever le
centre opérationnel départemental à 18H30.

Le préfet salue l’action des forces de sécurité (police, CRS, gendarmerie) et de secours  (SDIS, SAMU),
des gestionnaires routiers (CD54, DIR Est) qui se sont très fortement mobilisés tout au long de la journée
pour assurer la  sécurité des usagers et des manifestants sur l’ensemble du territoire.   Elle remercie
également  les  collectivités  qui  se  sont  mobilisées  pour  appuyer  les  dispositifs  de  nettoyage  –
déblaiement rendus nécessaires par les dépôts divers.

Seul un accident matériel sans gravité est à déplorer au cours de la journée.

Contacts presse     :  
Astreinte communication – 06 33 82 55 48


